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CONSOMMATION

Supercard, supercoop
La course à la banque de données sur la clientèle.

Enfant,
nous revenions du magasin

avec des timbres à coller sur un
carnet. En échange du carnet
rempli, nous avions droit à cinq

ou dix francs. Système primitif de fidé-
lisation de la clientèle. Et il y avait les

magasins qui doublaient les timbres
pour leurs meilleurs clients. Ou ceux
qui en donnaient de deux sortes
différentes. Et puis, modernisme suprême,
la Coop où les timbres sortaient
automatiquement d'un appareil en fonction

du montant des achats.
Les timbres ont disparu avec les

épiceries. Quant aux Coop, voilà belle
lurette qu'elles ont abandonné ce système

trop écureuil pour une clientèle qui
vit à crédit.

Jusqu'au jour où la Migros a réinventé
le système. La carte M Cumulus

permet une épargne électronique sans

timbres à coller. Et, au passage, une
bonne connaissance des habitudes de
consommation de la clientèle. Grâce à

la carte et aux code-barres, la Migros
sait qui consomme quoi à quel
moment de l'année et du mois.

La Coop était restée, en retrait :

Cooprofit, c'était uniquement une
possibilité de profiter d'« actions » : du
fromage à raclette à moitié prix ou un set
de casseroles avec 20 % de rabais... en
échange tout de même d'une adresse.
Un fichier contre des rabais.

Système trop simple: voici la Supercard,

qui permet de gagner des
superpoints, après consultation du superbox,
et de gagner des supercadeaux à choisir
dans le supercatalogue. Sur une page A4
recto-verso, vingt-quatre fois le mot
super, avec un record de quatre citations
dans un paragraphe de trois lignes.

COMMEMORATION

Il y a cinquante ans, l'Europe

On
connaît la fondation Jean

Monnet pour l'Europe à Lausanne.

Gérant les archives et la
mémoire du grand homme, produisant
colloques, mémoires et publications,
son heure de gloire semblait passer.

Aujourd'hui la Fondation édite
symboliquement, en date du 9 mai 2000,
un ouvrage consacré à un événement
qui se déroula cinquante ans auparavant

le 9 mai 1950, la création de la
Communauté européenne du charbon
et de l'acier (CECA), précurseur du marché

commun1. L'idée de Jean Monnet,
qu'il parvint à vendre à Robert
Schumann, ministre français des affaires
étrangères et à Konrad Adenauer, chancelier

de la république fédérale depuis
une année, était fort simple: le charbon

et le fer de la Ruhr, de la Lorraine,
du Nord et de la Belgique servent à

fabriquer des armes et ils suscitent toutes
les convoitises à l'origine des guerres.
En créant une autorité commune
internationale pour superviser la sidérurgie,
une des causes majeures des guerres
européennes est éliminée.

D'innombrables gloses ont été
écrites depuis lors sur cet événement,

chef-d'œuvre diplomatique de
l'influence des jésuites selon certains (les

protagonistes, allemands, français,
italiens ou belges étaient tous des
catholiques, démocrates-chrétiens, anciens
élèves des bons pères), moyen très sûr
de contrebalancer l'influence des
Anglo-Saxons selon d'autres.

Documents précieux

L'ouvrage édité par la fondation Jean
Monnet comprend exclusivement des
fac-similés et des commentaires de
l'époque: aucune introduction, pas de
mise en perspective, rien. Paradoxalement

ce vide, cette présentation brute
des textes en est d'autant plus
impressionnante, Naturellement le côté très
«grand style» de la prose est daté et
fait un peu sourire, mais la pénétration
de la pensée, la capacité de projection
dans l'avenir de Jean Monnet sont, à la
lecture, impressionnants. Un livre
cadeau, donc, à ouvrir comme antidote à

l'ASIN et à nos tribuns populistes. jg
1Un changement d'espérance, Fondation
Jean Monnet, Lausanne, 2000.

Comme M Cumulus, Supercard
permettra de constituer une véritable
banque de données sur la clientèle et
de cibler la publicité... Encore merci
Coop.

Pas d'objection de principe à ce
genre d'opération. Mais pourquoi ne
pas les mener dans la transparence?
On cite la Loi sur la protection des
données, mais on ne nous dit pas à

quoi la Coop utilisera sa mine de

renseignements... Plutôt que de prendre
ses superclients pour des superimbéciles,

Coop et Migros devraient jouer
franc-jeu: que ces entreprises disent à

leurs clients pourquoi elles lancent de
telles cartes, sans les noyer dans les

superlatifs. Et qu'elles leur demandent
s'ils souhaitent recevoir de la publicité
à domicile avant de leur concocter des
envois « personnalisés ». pi
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